
 
COMPTE RENDU SOMMAIRE DE LA REUNION DU 
CONSEIL DE COMMUNAUTE EXTRAORDINAIRE 

EN DATE DU 14 MARS 2013 A 19 H 
 

LE CONSEIL DE COMMUNAUTE, 
réuni sous la Présidence de 

M. Philippe TARILLON, Président 
 

 
 
DESIGNE un secrétaire de séance : M. PERTUY (Knutange) 
 
APPROUVE le principe de la répartition des délégués communautaires au sein de la 
Communauté d'agglomération du Val de Fensch selon le tableau présenté et à compter du 
prochain renouvellement général des conseils municipaux ; MANDATE le Président ou son 
représentant à effectuer les démarches nécessaires auprès des dix communes membres de 
la Communauté d'agglomération du Val de Fensch afin que chacune se prononce sur cette 
répartition avant le 30 juin 2013. 
 
APPROUVE la définition de l’intérêt communautaire de la compétence « Développement 
économique », telle que modifiée, qui abroge et remplace la précédente. 
 
APPROUVE la définition de l’intérêt communautaire de la compétence « Aménagement de 
l’espace », telle que modifiée, qui abroge et remplace la précédente. 
 
APPROUVE la rédaction de la compétence facultative « petite enfance » telle que 
proposée ; APPROUVE la rédaction de la compétence optionnelle « construction, 
aménagement, entretien et gestion d’équipements culturels et sportifs » telle que proposée ; 
APPROUVE les modifications des statuts de la Communauté d’Agglomération du Val de 
Fensch telles que proposées dans le document présenté et DEMANDE au Président ou à son 
représentant de notifier la présente délibération et ses annexes aux maires de chaque 
commune membre. 
 
AUTORISE le Président ou son représentant à déposer auprès du Préfet de région et avant 
le 31 mars 2013, un dossier de demande d’agrément dérogatoire au dispositif 
d’investissement locatif « Duflot » pour le compte des dix communes membres et 
AUTORISE le Président ou son représentant à signer toutes les pièces relatives à ce dossier 
et à effectuer toutes les démarches nécessaires à son aboutissement. 
 

 

L’ordre du jour étant épuisé la séance est levée à 19 H 45 
 
 
 
 

HAYANGE, le 15 mars 2013 
 Le Président, 

 
 
 

    Philippe TARILLON 
 

 
 
Membres élus : 58      Date de la convocation : 6 mars 2013 
En activité : 58      La séance débute à 19 H et se termine à 19 H 45 
Membres présents : 44 
Membres ayant donné procuration : 8 
Membres absents excusés : 2 
Membres absents : 4 
Affiché à l’hôtel de communauté  de Hayange (siège de la Communauté) le 15 mars 2013 
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Etaient présents : Mmes CHINI, DEGUILLAUME, DESMOULINS, FICARRA, HOFER, KOCEVAR, LEGRAND, 
MIDON, MOUMENE, MULLER, WALDUNG et WAX 
MM. ARNOULD, BERNHARDT, CAYUELA, CERBAI Fabrice, CERBAI Joël, CORAZZA, CORVISIER, DAVID, DERDAB, 
DESINDES, DEUTSCH, FLAMME, GORI, GULINO, HEYERT, JURCZAK, LARCHER, LEONARDI, MAROCHINI, 
MEDVES, MONTI, MORENA, MUSCHIATI, PERON, PERTUY, QUINQUETON RAINERI, RENAUD, SCHAAF, 
SCHWARTZ, STEINER et TARILLON 
 
M. DESINDES arrive à 19 H 02 et participe au vote de toutes les délibérations. 
Mme KOCEVAR arrive à 19 H 05 et participe au vote de toutes les délibérations. 
Mme MOUMENE arrive à 19 H 05 et participe au vote de toutes les délibérations. 
M. MAROCHINI arrive à 19 H 12 et participe au vote de toutes les délibérations. 
M. PERON arrive à 19 H 14 et participe au vote de toutes les délibérations. 
M. HEYERT arrive à 19 H 20 et participe au vote de toutes les délibérations. 

 
 

Etaient absents excusés : MM. PIERRAT et PRISCAL, 
 

Etaient absents : Mmes POJER, MANCHETTE et TORRI, M. MARICHY 
 

Etaient absents excusés mais ayant donné procuration : Mmes AQUE et IORIO,              
MM. BEAUQUEL, GREINER,  HILBERT, KHALDI, LIEBGOTT, LOGNON, 
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